
  

de Les  mercredis 
l'été !

A noter : les enfants seront sous la A noter : les enfants seront sous la 
responsablité et la surveillance des responsablité et la surveillance des 
parents.parents.   
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C'est l'été...
Et pour en profiter, la commune te propose 
des mercredis après-midi récréatifs avec des 
structures gonflables (de 3 ans à 12 ans), 
dans la cour de l'école.


Quatre mercredis programmés 

de 14h à 16h30 :
- le 19 juillet 2023
- le 26 juillet 2023
- le 02 août 2023
- le 09 août 2023


Les activités seront gratuites et un goûter 

te sera même offert !
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